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Considérant  que  l’objet  de  l’association  est,  conformément  à  l’article  n° 3  de  ses  statuts  du
31 décembre 1998 :

- la mise en place d’opérations simples et innovantes permettant un développement local, dans les
domaines de la culture, du social, de l’environnement, du tourisme,etc. ;

- la sensibilisation  du public  sur les différents aspects que revêtent  la défense et  la  promotion du
patrimoine écologique et de l’environnement ;

- de confier des missions à un public momentanément éloigné du marché du travail, afin de l’insérer à
l’emploi ;

- de  rechercher  les  conditions  économiques,  juridiques  et  sociales  pour  la  création  d’une  entité
économique (entreprise d’insertion, SARL, SA, etc.).

Il est convenu ce qui suit :

- Article 1     :     Objet de la convention  

Cette  convention  a  pour  objet  de  définir  les  engagements  réciproques  entre  la  Communauté
d’Agglomération Saumur Val de Loire et l’Association « AQUA SYLVA ».

- Article 2     :     Programme de l’association  

Le chantier « AQUA SYLVA » est un dispositif d’insertion sociale et professionnelle fondé sur le travail, ayant
pour finalité de développer l’employabilité :

- Consistant en la réalisation d’un ouvrage ou d’un service dont l’utilité collective pour la population
locale est aisément perceptible ;
- Mené  par  un  opérateur  compétent  à  la  fois  techniquement  et  en  matière  d’encadrement  de
personnes en insertion ;
- Incluant  une dimension collective (travail  en équipe)  et  valorisant  les personnes vis-à-vis d’elles-
mêmes et de leur entourage ;
- Induisant une démarche de formation articulée au chantier ;
- Dans une démarche de coopération avec les entreprises susceptibles d’intervenir sur le même type
d’ouvrage ;
- Dans une démarche concertée de partenariat local (Service Public de l’Emploi, services du Conseil
Général, collectivités locales, autres associations d’insertion, etc.).

L’Association œuvre dans le domaine des métiers liés à l’environnement. 

L’action  conduite  par  l’Association  doit  favoriser  l’intégration  des  personnes  accueillies.  Ces  dernières
doivent résider sur le territoire de la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire. 

soit :

- 4 personnes en postes adultes (hors public RSA, API) en poste, CDDI (Contrat à Durée Déterminée
d’Insertion) en entrée et sortie permanentes, soit une durée totale de 48 mois de travail au cours de
l’année 2021 dans le  cadre des financements de droit  commun de la Communauté d'Agglomération
Saumur Val de Loire;

NB : Le volume d’heures à justifier peut intégrer :

- Les heures travaillées
- Les congés payés
- Les absences pour arrêt de maladie jusqu’à concurrence de 20 % du temps de travail
- Les suspensions de contrat pour exercice d’activité extérieure
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- Article 3     :     Moyens mis à disposition  

Aucun  moyen  humain  ou  matériel  n’est  mis  à  disposition  de  l’Association  par  la  Communauté
d’Agglomération Saumur Val de Loire.

- Article 4     :     Soutien financier  

En contrepartie des obligations imposées par la présente convention et sous la condition expresse qu’elle en
remplira  réellement  toutes  les  clauses,  la  Communauté  d’Agglomération  Saumur  Val  Loire  octroie  à
l’Association « AQUA SYLVA », pour l’année 2021, une subvention de fonctionnement d’un montant
de 17 360 euros dans le cadre des financements du droit  commun de la Communauté d'Agglomération
Saumur Val de Loire.

Afin de tenir compte des frais fixes de fonctionnement de l’association, la proratisation de l’aide, au regard
du nombre de personnes accueillies et donc du volume d’heures effectivement payé par l’association,  ne
portera que sur 50     % du montant de la subvention.  

Une nouvelle subvention pourra être votée chaque année par le Conseil Communautaire dans le cadre du
budget primitif. 

L’utilisation de la subvention à des fins autres que celles définies par la présente convention entraînera le
remboursement et l’annulation de la subvention accordée.

- Article 5     :     Modalités de versement des subventions  

La Communauté d’Agglomération procédera au versement de la subvention de 17 360 €, attribuée lors du
Conseil Communautaire en date du 17 décembre 2020, selon les modalités suivantes : 

- 50 % à la signature de la convention ;
- le solde de 50 % au vu du bilan d’activités.

La Communauté d’Agglomération Saumur Val  de Loire versera la subvention sous réserve,  pour
l’association, d’avoir satisfait à la remise des bilans qualitatifs et quantitatifs détaillés et du compte
de résultat certifié.

Les règlements dus en application de la présente convention, s’effectueront sur présentation de décomptes
mensuels  ou  trimestriels,  certifiés  sincères  et  véritables  par  le  Président,  Directeur  ou  Trésorier  de
l’association, accompagnés des pièces justificatives (bulletins de salaires, DADS). Ils seront adressés à la
Direction du Développement Économique et de l'Attractivité de la Communauté d’Agglomération Saumur Val
de Loire.

- Article 6     :     Modalités de contrôle et d’évaluation de l’insertion  

La structure d’insertion AQUA SYLVA sera sollicitée pour des évaluations quantitatives ou qualitatives et
pour produire des renseignements sur la mise en œuvre des actions d’insertion.

La structure d’insertion fournit au référent de la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire chargé
de  la  vérification  des  données liées  à  l’insertion,  toutes  les  informations  concernant  les  personnes  en
insertion dans le cadre des actions citées à l’article 1 de la présente convention, par exemple : 

 Informations sur les heures d’accompagnement : date de début de contrat, date de fin de contrat, nom
et prénom, date de naissance, commune, nombre d’heures d’accompagnement collectifs par mois, nombre
d’heures d’accompagnement individuel par mois

 Information sur la typologie des bénéficiaires : nom et prénom, date de naissance, commune, résident
quartier prioritaire, sexe, âge, RQTH, RSA, ASS, AAH, référent (FAJ), niveau de formation, diplôme, durée
d’ancienneté dans le chômage

 Informations sur les parcours individuels : nom et prénom, difficultés repérées, points travaillés et/ou
démarches  réalisées  au  cours  de  l’accompagnement.  Les  informations  concernent  les  PMSMP,  stage,
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formation, emploi.  Ne sont pas concernées, les informations et démarches relatives à l’état de santé du
bénéficiaire. 

 Information sur les sorties : nom et prénom, date de sortie, nature de la sortie, précision sur la nature de
la sortie 

La structure d’insertion utilisera dans ce cadre des tableaux de bord sous format Excel à transmettre chaque
fin de trimestre :

- Tableau du premier premier trimestre : à transmettre avant le 15 du mois d’avril ;
- Tableau du deuxième trimestre : à transmettre avant le 15 du mois de juillet ;
- Tableau du troisième trimestre : à transmettre avant le 15 du mois d’octobre ;
- Tableau du quatrième trimestre : à transmettre avant le 15 du mois de janvier.

Des réunions d’évaluation des actions d’insertion avec la structure d’insertion pourront être organisées.

Coordonnées du Réfèrent de la Communauté d’Agglomération chargé de la vérification des données liées à
l’insertion : 

Ahcène BELKHAMSA
Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire

11 rue du Maréchal Leclerc – CS 54030 - 49408 SAUMUR CEDEX
Tel. 02 53 93 50 13 - a.belkhamsa@agglo-saumur.fr     

- Article 7     :     Règlement Général de la Protection des Données  

La structure d’insertion AQUA SYLVA, est informée que la gestion des données de ces bilans nominatifs
concernant  les actions citées à l’article 1 du la présente convention, seront traitées dans le logiciel dédié à
l’insertion, développé par la société Cityzen du Groupe UP à la demande de l’Alliance Villes Emploi, qui a fait
l’objet d’une déclaration à la CNIL. 

A ce titre, les bénéficiaires, les représentants de la structure d’insertion AQUA SYLVA, sont informés que les
informations  recueillies  sont  enregistrées  dans  un  fichier  informatisé  pour  réaliser  le  suivi  des  actions
d’insertion dans le cadre des dispositions de la présente convention.

La  Communauté  d’Agglomération  Saumur  Val  de  Loire est  responsable  du  traitement  des  données
collectées. Les données sont conservées pendant une durée de : 

- 48 mois à partir du 1er jour de la mise en poste et 24 mois après la fin de la période concernée. 
- en l’absence de positionnement sur un emploi, les données seront conservées 6 mois maximum.

Il est possible à tout moment de demander l’accès, la rectification, l’effacement, la portabilité ou la limitation
des données, ou s’opposer à leur traitement, en contactant le délégué à la protection des données par mél
à :  a.duvacher@agglo-saumur.fr /  si@agglo-saumur.fr ou  par  courrier  :  à  l’attention  du  délégué  à  la
protection des données, 11 rue du Maréchal Leclerc – CS 54030 – 49408 SAUMUR CEDEX.

Toute personne estimant que le droit à la protection de ses données n’est pas assuré, peut introduire une
réclamation  auprès  de  la  Commission  Nationale  de  l’Informatique  et  des  Libertés  (CNIL),  3  place  de
Fontenoy - TSA 80715 - 75334 PARIS CEDEX 07.

La non-fourniture ou la non-autorisation de la transmission de ces informations entraînera l’impossibilité de
donner une suite au positionnement sur les actions d’insertion citées à l’article 1 du la présente convention.

- Article 8     :     Comptabilité  

L’association  s’engage  à  respecter  le  plan  comptable  des  associations  (règlement  n° 99-01  du
16 février 1999 du comité de la réglementation comptable).
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- Article 9     :     Contrôle par la collectivité  

L’association  s’engage  à fournir  dans le  mois  de leur  approbation  par  l’Assemblée Générale  le  rapport
d’activités, le bilan, le compte de résultat et l’annexe comptable certifiés par le commissaire aux comptes
ainsi que le rapport de ce dernier.

Par  ailleurs,  la  Communauté  d’Agglomération  Saumur  Val  de Loire  pourra  procéder  à tout  contrôle  ou
investigation qu’elle jugera utiles pour s’assurer du respect des engagements de l’association vis-à-vis de la
Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire, notamment le programme annuel.

Sur  simple  demande  de  la  Communauté  d’Agglomération  Saumur  Val  de  Loire,  l’association  devra
communiquer  tous  ses  documents  comptables  et  de  gestion  relatifs  aux  périodes  couvertes  par  la
convention, aux fins de vérification par la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire.

- Article 10     :     Responsabilités - Assurances  

Les activités de l’association sont placées sous sa responsabilité exclusive. L’association devra souscrire
tout contrat d’assurance de façon à ce que la responsabilité de la Communauté d’Agglomération Saumur Val
de Loire ne puisse être recherchée ou inquiétée.

- Article 11     :     Obligations diverses - Impôts et taxes  

L’association se conformera aux prescriptions réglementaires relatives à l’exercice de son objet. En outre,
l’association fera son affaire personnelle de toutes les taxes et redevances présentes ou futures constituant
ses obligations fiscales, de telle sorte que la responsabilité de la Communauté d’Agglomération Saumur Val
de Loire ne puisse être recherchée ou inquiétée en aucune façon à ce sujet.

- Article 12     :     Contreparties en terme de communication  

L’association s’engage à faire mention de la participation de la Communauté d’Agglomération Saumur Val
de Loire sur tout support de communication et dans ses rapports avec les médias.

- Article 13     :     Durée de la convention  

La présente convention est conclue pour une durée d’une année, du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021.

- Article 14     :     Résiliation  

La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis ni indemnité, en cas de faillite, de liquidation
judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’association.

Par ailleurs,  en cas de non-respect de l’une des clauses de la présente convention, celle-ci pourra être
résiliée de plein droit par la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire à l’expiration d’un délai de
trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure.

Fait à Saumur, le 
en trois exemplaires originaux

Le Vice-Président de la Communauté
d’Agglomération Saumur Val de Loire en charge de

l’Emploi, la Formation, l’Insertion et TZCLD

Guy BERTIN

Le Président d’AQUA SYLVA

Maurice CHARRIER
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